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1. A sa quatrième séance plénière, le 21 septembre 1979, l'Assemblee générale~ 
sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à son ordre du jour le point 
énoncé ci-après et d'en renvoyer l'examen à la Deuxième Commission : 

"Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement 

a) Rapport de la Conférence sur sa cinquième session 

b) Rapport du Conseil du commerce et du développement 

c) Programme d'action en faveur des pays insulaires en developpement 
rapport du Secrétaire général 

d) Transfert inverse de technolo~ie 

i) Rapport du Secrétaire général 

ii) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement 

e) Assistance à Antigua, à Saint-Christophe-et-Niève et An~uilla, à 
Sainte-Lucie et à Saint-Vincent : rapport du Secrétaire général 

f) Négociations commerciales multilatérales : rapport du Secrétaire général 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.n 

2. A la même séance, l'Assemblée générale a décidé que la Deuxième Commission 
devrait examiner la question du changement de la périodicité des sessions futures 
du Conseil du commerce et du développement et de lui faire rapport en priorité à 
ce sujet. 
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3. En conséquence 9 la Commission a e~~nminé la question à sa quatriô.ne sG;ance, le 
ler octobre. On trouvera un résumé des débats de la CoJJimission dans le compte rendu 
ane..lytique pertinent (A/C.2/34/SR.4). 

L~. Pour son examen de la question~ la Corr.an.ission était saisie d'une note du 
Secrétariat (A/C.2/34/2), dont le parar;ra:'Jhe 3 contenait le texte d'un projet de 
résolution. 

5. _Il_ la quatrième séance êc;alePent 0 le Secretaire de la CoJJisnission a indiqué 
l'état des incidences financières et ac~inistratives du projet de résolution. 

6. A la mê~~ séance, la Comrùission a ado~tê le projet de résolution (voir le 
:parafiraphe 7 ci -a:près) . 

IŒCQl.1H/\NDA'l'IOI~ DE LA DEUXIEJ'J:C CŒ~TI'1ISSI0l'T 

7. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée c;ênérale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

Am.endement à la résolution 1995 (XIX) de 1 'Assemblée ;-;;énérale 
telle o,u'elle a étê modifiée par les résolutions 2904 (XXVII) 
et 31/2 A et B 

L 1 AsseElblée ,a;énérale, 

Aye,nt examiné le parar,raphe 5 de la résolution 114 (V) relative aux problèmes 
institutionnels, que la Conference des Hations Unies sur le commerce et le develop
pement a adoptée le 3 juin 1979, 

DêciGe de modifier sa résolution 1995 (XIX) en date du 30 décembre 1964, 
relative a la constitution de la Conférence des Nations Unies sur le comnerce et le 
dévelorpement, telle qu'elle a été modifiée par les résolutions 2904 (XXVII) du 
26 septembre 19'72, 31/2 A du 29 septembre 1976 et 31/2 B du 21 dêceubre 1976~ en 
remplaçant les mots "une fois 11 dans la deuxième phrase du paragraphe 13 de la 
section II par les mots 11deux fois 11
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